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UNITED NATIONS CAPITAL DEVELOPMENT FUND (UNCDF)

Appel à propositions

Organisation non-gouvernementale (ONG) ou Etablissement Public à caractère Administratif malien (EPA) - Mali

	Programme :
	IELD Mali
Inclusive and Equitable Local Development

	Mission :
	Sélection d’une ONG ou d’un EPA partenaire pour la mise en place d’une subvention et d’une assistance technique pour développer et étendre des projets participant à l’autonomisation économique des femmes dans la région de Mopti

	Lieu :
	Mali

	Date limite de candidature :
	18 août 2019, 23h59 GMT

	Langues requises :
	Français 

	Date de commencement :
	Début octobre 2019 (date estimée)

	Durée du contrat :
	Jusqu’au 15 décembre 2020 (avec possibilité d’extension si disponibilité des ressources) 

	Contact :
	elisa.benistant@uncdf.org



I. UNCDF
L’UNCDF (United Nations Capital Development Fund) facilite l’accès aux capitaux publics et privés aux populations les plus démunies dans les 47 pays les moins avancés du monde (PMA). Dans le cadre de son mandat de fourniture de capitaux et d’instruments d’investissement, l’UNCDF offre des modèles de financement du « last mile » permettant de débloquer les ressources publiques et privées, notamment au niveau national, afin de réduire la pauvreté́ et d’encourager le développement économique local. L’UNCDF s’appuie sur deux modèles de financement : 
· l’inclusion financière, axée sur l’épargne, pour permettre aux individus, aux ménages et aux petites entreprises de participer davantage à l’économie locale, en mettant à leur disposition les outils financiers et les compétences nécessaires à leur développement. 
· les investissements localisés, grâce à la décentralisation fiscale, au financement municipal novateur et au financement structuré de projets, pour contribuer au financement public et privé sous-tendant la croissance économique locale et le développement durable.

II. [bookmark: _Hlk11929606][bookmark: _Hlk12002278]Contexte du projet
La région de Mopti, Mali
Le Mali est un vaste pays enclavé de 1,24 million de km2 avec plus de 17 millions d’habitants. Le pays endure depuis 2012 une crise une crise multiforme (socio-politique-économique-culturelle et sécuritaire) prolongée dans ses parties Nord et centre. C’est une des plus sérieuses crises depuis son indépendance. Elle a été l’élément déclencheur de l’instabilité dans la région de Mopti où des groupes armés et des conflits intercommunautaires sévissent entrainant des conséquences désastreuses et structurelles sur les conditions de vies des populations.
Dans cette région les conséquences de cette situation affectent profondément les couches plus vulnérables de la population (femmes, jeunes) et de ce fait impacte de façon négative sur la situation de l’autonomisation économique et sociale des femmes de cette zone. 
La récession économique a entraîné une situation de pauvreté accrue (44,9% de la population du Mali en situation de pauvreté en 2017 – rapport CREDD) et d'insuffisance d'opportunités économiques notamment dans la région de Mopti. 
Ces conflits armés communautaires/ethniques et attaques perpétuelles au nord et centre du pays ont également significativement réduit les opportunités d'échanges dans une région connue pour être un centre commercial de transit. Par ce fait, la détérioration de la sécurité dans ces parties a provoqué l'effondrement des activités économiques (tourisme, commerce, agriculture, etc.) de la région. 
Dans ce contexte, les femmes sont les principales victimes du conflit, et les violations des droits humains des filles et des femmes sont légion et l’accès aux services sociaux de base très limité. La dislocation familiale qui survient en cas de conflit accroit les responsabilités familiales des femmes qui doivent assumer seules les charges du ménage, les époux étant tués ou exilés. 
Les faibles niveaux de confiance et de possibilités d‘emploi pour les femmes (33,9% de femmes sont inactives) contribuent à la détérioration du climat social et celui des affaires. Le manque d'opportunités de revenus et d’emplois décents à Mopti se manifeste par un recours important à l'obligation de combiner plusieurs activités génératrices de revenu, essentiellement dans le secteur informel et est entretenu par le manque d’accès au foncier et au crédit pour les femmes. Souvent, les mères recourent au service de leurs filles dans la diversification des activités et ceci impacte négativement la scolarisation des filles et les chances d'accéder aux opportunités de formation plus tard pour un emploi mieux rémunéré. Alors que l’autonomisation des femmes et des filles leur permettrait de pleinement jouer leur rôle de moteur de changement (pour le développement) dans leurs communautés. 
En dépit de la mise en place de certaines mesures en faveur d'une représentativité accrue des femmes au sein de la fonction publique, des institutions et des postes électifs, celles-ci restent largement sous-représentées dans les sphères décisionnelles, mais également considérée dans la budgétisation et planification de l’action publique. La pauvreté, le manque d'autonomie financière des femmes et leur accès restreint à l'éducation, à l'emploi, aux moyens de production sont entre autres des obstacles cumulés qui ralentissent les initiatives féminines, les empêchent de jouer pleinement leur rôle dans un climat d’insécurité et de conflits. 
Les femmes de la région s’occupent généralement du petit élevage, de la transformation de produits de pêche, de la poterie et s’investissent principalement dans les cultures vivrières et maraîchères destinées à la subsistance de la famille. En outre, dans la région de Mopti, les activités économiques traditionnelles (agriculture, pêche, élevage) subissent de plein fouet les conséquences du changement climatique. En tant qu’utilisatrices importantes des ressources naturelles et en grande partie agricultrices, les femmes sont les principales affectées par les conflits liés aux ressources naturelles et le changement climatique.
Les dynamiques inégalitaires se superposent au niveau micro (cellule familiale et communauté) et macro (pays, région), et aux niveaux sécuritaire, politique, économique et climatique, et se concrétisent en une forte vulnérabilité des femmes de la région de Mopti.
Le statut des femmes (veuve, mariée, divorcée, célibataire), la maternité (nombre et âge des enfants et le type de ménage (monogame ou polygame) au sein duquel elles vivent, influent sur leur habilité à constituer de l'épargne. 
Ainsi, un appui et accompagnement technique/financier s’avère requis pour ces femmes afin de pouvoir construire leur équilibre social passant nécessairement par une autonomie économique et financière. 

III. Description du projet IELD au Mali
Le programme IELD (Programme de Développement Local Inclusif et Equitable) est une approche novatrice d’UNCDF/FENU (Fonds d’Equipement des Nations Unies) mise en œuvre conjointement par l’UNCDF, le PNUD (Programme des Nations Unies pour le Développement) et l’ONU Femmes. Le programme s’attaque aux obstacles structurels qui empêchent les femmes d’entrer sur le marché du travail par le biais d’investissements publics et privés locaux, l’accent étant mis sur la libération du capital national pour l’autonomisation économique des femmes et leur esprit d’entreprise. Le programme quinquennal a été mis à l'essai dans deux PMA en 2017, à savoir le Bangladesh et la Tanzanie. En 2018, le programme a été mis en place en Palestine et en Ouganda. En 2019, le programme est étendu au Sénégal et au Mali.
Dans le contexte du Mali, l’initiative IELD vise à promouvoir un développement économique local inclusif, résilient en faveur des femmes de la région de Mopti et participant à la consolidation de la paix. De façon spécifique, il est envisagé de combler l’absence d’instrument financier, à travers la mise en place d’un mécanisme permettant de faciliter l’investissement et le financement au profit des projets et promoteurs participant à l’autonomisation économique des femmes dans la région de Mopti, Mali. 
Ce mécanisme financier prendra la forme d’une subvention accompagnée d’une assistance technique pour le développement et l’expansion d’un ou plusieurs de ses projets ayant un fort impact sur l’autonomisation économique des femmes dans la région de Mopti et économiquement viables.
L’objectif de ce mécanisme est de susciter et d’accompagner la multiplication d’activités et d’infrastructures qui permettent à termes aux femmes d’avoir accès à des activités génératrices de revenus. Ces projets seront sélectionnés sur la base de critères précis qui incluront le Women Economic Empowerment Index développé dans le cadre du programme IELD et qui permet d’évaluer l’incidence d’un projet ou d’une infrastructure sur l’autonomisation économique des femmes.

IV. [bookmark: _Hlk12002526]Objet de la présente consultation à destination des ONG ou EPA
[bookmark: _Hlk12625742]UNCDF cherche à nouer un partenariat avec une ONG ou un EPA ayant des activités et des ressources humaines dans la région de Mopti en lui fournissant une subvention et de l’assistance technique pour consolider et étendre des projets existants et à fort impact sur l’autonomisation économique des femmes.
Le montant total de la subvention est fixé à USD 400 000, avec un minimum de subvention de USD 100 000 par projet dans le but de s’assurer d’un impact significatif sur le développement local.
[bookmark: _Hlk12021843]Les modalités de versement de la contribution seront retenues à la signature du contrat. 

V. Candidatures
Toutes les candidatures doivent être soumises par écrit en français conformément au format présenté en détail ci-dessous. Les candidats doivent utiliser le modèle fourni en annexes avec une lettre d'accompagnement d'une (1) page. Veuillez soumettre votre candidature par fichier électronique de format Word, ou PDF, avec une police de caractères Times New Roman de 11 points et une marge de 2,5 cm de chaque côté. La demande de manifestation d’intérêt ne doit pas dépasser 10 pages (hors annexes). Veillez à ce que votre candidature remplisse tous les critères de sélection et d'éligibilité. 
1) Une lettre de candidature officielle (modèle en ANNEXE)

2) Présentation de l’ONG EPA
Toute candidature doit comporter les éléments suivants : 
a. La date de la candidature ;
b. La dénomination légale de l’organisation candidate ;
c. La date de création ;
d. Le nom, le numéro de téléphone et l’adresse électronique du dirigeant ;
e. Le nom, la fonction, le numéro de téléphone et l’adresse électronique de deux contacts pour la candidature ;
f. L’adresse, le site Internet et l’adresse électronique du candidat ;
g. Missions et objectifs de l’ONG ou EPA 
h. L’explication de la façon dont le candidat remplit les conditions d’éligibilité.

3) Les références de projets existants qui seraient éligibles pour la mise en œuvre de ce partenariat c-à-d, des projets existants qui ont un fort impact sur l’autonomisation économique des femmes et le développement local dans la région de Mopti et qui seraient à même d’utiliser la subvention et l’assistance technique d’UNCDF pour se développer et atteindre plus de bénéficiaires dans la région de Mopti.

4) Une note méthodologique et un plan de travail : 
1. Résumé (une demi-page maximum)

2. Présentation des projets (8 pages maximum)

1. Titre du projet
1. Contexte et justification du projet
1. Résumé du projet
1. Objectifs globales et spécifiques du projet
1. Résultats et impacts attendus sur l’autonomisation économique des femmes et le développement local
1. Structuration du projet et stratégie et calendrier de mise en œuvre

3. [bookmark: _Hlk12022134]Calendrier des activités, des indicateurs, leur budget, les livrables et leur date de soumission à UNCDF, jusqu’au 15 décembre 2020. 

	Activités
	Livrables
	Indicateurs

	Elaboration et validation d’un plan global de mise en œuvre pour chaque projet 
	· Document détaillant le plan de mise en œuvre 
· (…)
	· Signature du plan de mise en œuvre des projets
·  (…)

	...
	·  (…)
	· (…)

	...
	·  (…)
	·  (…)

	Suivi / évaluation des performances
	· Fiches projets et rapports périodiques sur les projets financés
·  (…)
	· Taux d’exécution des projets
· Revenus additionnels générés par les bénéficiaires
· Nombre de bénéficiaires additionnel
· (…)



En dehors des livrables qui seront proposés dans la note méthodologique, les documents attendus de la part de l’ONG ou EPA qui sera sélectionnée sont les suivants : 
· Un plan d’action et une note méthodologique détaillée des activités, dans le premier mois suivant la signature du contrat ;
· Un rapport périodique tous les trimestres ;
· Un rapport final.
Tous les livrables devront être soumis à et validés par la Conseillère Technique Régionale de l’UNCDF.

VI. Evaluation
[bookmark: _Hlk11927533]L’évaluation des offres se déroule en quatre temps et comporte : 
· Vérification de la soumission de l’ensemble des documents, 
· Analyse les dossiers de candidatures, 
· Analyse des propositions de projets, 
· Analyse du rapport qualité des projets proposés-montant de la subvention demandée, 
· Analyse de la capacité à mener à bien le projet. 
La procédure de sélection sera rigoureuse et pondérera les critères de sélection du projet (capacité de l’institution à conduire le projet et faisabilité de la proposition) comme indiqué dans le tableau suivant.
· Grille de notation
	Pondération 
	Critères
	Indicateurs

	25%
	Expérience
	· Disposer d’expériences de partenariat avec des donneurs, agences de développement, en particulier des Nations unies
· Disposer d’agences dans la région de Mopti

	10%
	Objectifs
	· Alignement des objectifs de la structure avec les problématiques de développement local et d’IELD en particulier

	10%
	Personnel et gouvernance
	· Profil de l’encadrement supérieur et niveau d’expertise
· Qualité de la structure organisationnelle de l’ONG ou l’EPA

	35%
	Proposition de mise en œuvre 
	· Impact sur l’autonomisation économique des femmes
· Qualité des projets proposés dans la région de Mopti, de la note méthodologique et du plan de travail (y compris le budget détaillé)
· Capacité à fournir l’ensemble des livrables demandés

	20%
	Rapport qualité - prix
	· Qualité des projets proposés, de leur périmètre et de leur impact, par rapport au montant de la subvention demandée


[bookmark: _Hlk12022476]Les offres resteront valables pour un délai de 60 jours.
Les offres sont soumises aux conditions générales du PNUD applicables aux contrats de services institutionnels ou professionnels.

VII. Calendrier prévisionnel pour le processus de sélection et la signature 
· [bookmark: _Hlk12625775][bookmark: _GoBack]1 juillet 2019 : lancement du l’appel à proposition, 
· Semaine du 15 juillet 2019 : atelier de travail d’1/2 journée à Bamako autour du présent appel à propositions (veuillez envoyer un mail à elisa.benistant@uncdf.org si vous souhaitez y participer),
· 28 juillet 2019 : limite de soumission des questions à elisa.benistant@uncdf.org, mentionnant en objet du mail « Questions – RfA ONG/EPA IELD Mopti »
· 18 août 2019 : limite de soumission des propositions à elisa.benistant@uncdf.org, avec en objet « Proposition - RfA ONG/EPA IELD Mopti »
· 19 août au 1 septembre 2019 : équipe UNCDF : revue des propositions, questions complémentaires et entretiens avec les structures shortlistées
· 20 septembre 2019 : signature de la convention avec UNCDF
· 1er octobre 2019 : début des activités

VIII. Contact
Elisa BENISTANT - Project Specialist UNCDF
elisa.benistant@uncdf.org

IX. Signature validant les Termes de références de la proposition
Conseillère Technique Régionale de l’UNCDF,
 Christel Alvergne

ANNEXE : Canevas pour la lettre de candidature


[Insérer : Emplacement]
[Insérer : Date]


 À: Chère Madame: Christel Alvergne, Conseillère Technique Régionale de l’UNCDF


Nous, soussignés, [insérer : nom] sommes candidat(s) pour le projet  « Sélection d’une ONG ou d’un EPA partenaire pour la mise en place d’une subvention et d’une assistance technique pour développer et étendre nos projets [insérer les noms des projets] participant à l’autonomisation économique des femmes dans la région de Mopti » conformément à votre appel de votre Appel à Candidature en date du [insérer : date]. Nous présentons notre candidature. 

Nous déclarons par la présente que :

a) Toutes les informations et déclarations faites dans la présente demande sont véridiques et nous acceptons que toute fausse déclaration contenue dans celle-ci puisse entraîner notre disqualification ; et 
b) Nous n'avons aucune faillite en suspens ou litige en cours ou toute action en justice qui pourrait nuire à notre activité. 

Nous comprenons parfaitement et reconnaissons que le UNCDF n'est pas tenu d'accepter cette demande, que nous supporterons tous les coûts associés à sa préparation et soumission, et que UNCDF ne sera en aucun cas responsable de ces coûts, indépendamment de la conduite ou des résultats l'évaluation.

Nous restons à votre disposition,

Cordialement, 

Signature autorisée [En entier et initiales] : 
Nom et titre du signataire : 
Nom de l’entreprise : 
Détails du contact : 




[Veuillez marquer cette lettre avec votre sceau corporatif, si disponible]
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